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Cette année encore, les portes de Vallangoujard seront ou-

vertes pour permettre aux enfants, de 4 à 12 ans, de passer 

des vacances en pleine nature. Au cœur de plusieurs hec-

tares boisés, cette plaine de loisirs offre un cadre privilégié 

pour des séjours ludiques et joyeux.

Dans une ambiance sereine et bienveillante, de nom-

breuses activités les attendent au cœur du parc du Vexin, 

à quelques dizaines de kilomètres d’Argenteuil seulement. 

De l’équitation aux sports aquatiques, en passant par les 

arts, les promenades ou encore les veillées auprès du feu, 

chacun y trouvera une occupation à son goût et partagera 

des moments riches en souvenirs.

Afin de permettre à un maximum d’enfants argenteuillais 

de profiter de cette offre, nous avons souhaité que les sé-

jours soient financièrement accessibles et leurs prix in-

dexés sur les moyens de chaque famille.

Vous trouverez l’ensemble des informations pratiques et 

les modalités d’inscription au sein de ce document.

Nous vous souhaitons d’ores et déjà un bon été.

Georges Mothron
Maire d’Argenteuil

Vice-président de Boucle Nord de Seine

R E C O M M A N D A T I O N S

Votre enfant devra être équipé selon le climat et les activités proposées. 
Les soirées peuvent être fraîches, il faut prévoir des lainages et des  
vêtements imperméables adaptés pour les jours de pluie.
Duvet obligatoire !

PRATIQUE DE L’ÉQUITATION
Des bottes en plastique ou une seconde paire de baskets et un survê-
tement sont nécessaires.

BAIGNADE
Prévoir un maillot de bain et un bonnet de bain serait souhaitable.

Attention au soleil !

Il est indispensable de protéger la peau de vos enfants avec une crème 
solaire écran total afin d’éviter les brûlures. La casquette est également 
indispensable pour prévenir les risques d’insolation.

V A L L A N G O U J A R D  S É J O U R S  É T É  2 0 2 4

DU 8 JUILLET AU 23 AOÛT 2024 / DE 4 À 11 ANS
Enfants nés entre le 1er juillet 2012 et le 8 juillet 2020
Les départs se font le lundi matin : 9h (venir une demi-heure avant) 
pour un retour le vendredi à 17h15, à l’école élémentaire Jean-Macé,  
bd Léon-Feix.

D E S C R I P T I F 

TA R I F S  

SITE
La plaine de loisirs de Vallangoujard se situe dans un petit village du nom de Labbeville, 
en plein cœur du parc du Vexin (département du Val-d’Oise) à une trentaine de kilomètres 
d’Argenteuil. Idéal pour les premiers départs en séjour.

CADRE DE VIE
L’ensemble de la plaine a une superficie de plusieurs hectares, entièrement boisé et clos.
Un bâtiment principal regroupe la salle de restauration, un dortoir pour les enfants 
d’âge maternel, un office et des sanitaires. Des douches et des sanitaires indépendants 
sont implantés dans une construction annexe. Une terrasse ombragée permet aux en-
fants lorsque le climat le permet, de prendre les repas en extérieur.
Un hébergement sous tente est implanté à proximité immédiate du bâtiment principal 
et comprend des tentes marabouts pour les enfants de 6 à 11 ans, ainsi que pour l’équipe 
d’encadrement.

TRANSPORT
Tous les départs et les retours auront lieu en car, depuis la cour du groupe scolaire 
Jean-Macé respectivement les lundis et vendredis (le jeudi 13 juillet pour la semaine de 
4 jours).

ACTIVITÉS
Des thématiques spécifiques rythmeront ces séjours avec des activités communes à 
tous :
• baignades et activités aquatiques dans la piscine
• activités manuelles, sportives et artistiques
• grands jeux, barbecue, veillées
L’initiation à l’équitation se fera par groupe d’âge. Les enfants pansent, brossent et 
montent les poneys. Les plus hardis font de la voltige.
Une ferme pédagogique sera installée sur la plaine. Les enfants dispenseront les soins 
aux animaux (poules, canards, moutons, chèvres, lapins). Des ateliers sur les animaux et 
les produits fermiers seront proposés.

NOUVEAU !

Je soussigné

atteste avoir inscrit mon enfant

sur le séjour du				                          au

certifie avoir pris connaissance des modalités de réservation et d’annulation.

Date

Signature

N° de famille .....................................................................................................................................................

Quotient .............................................................................................................................................................

Initiales agent .................................................................................................................................................

Cochez ci -après les  semaines souhaitées

Attention ! Aucun changement de date ne sera accepté après le dépôt du carnet de voyage.

RESPONSABLE DE L’ENFANT

Monsieur       Madame

Nom .........................................................................   Prénom ........................................................................

Adresse complète .......................................................................................................................................... 

Tél. personnel ..........................................................  Tél. portable .........................................................

Tél. professionnel .......................................................   N°de poste .........................................................

Attention ! Je prends note que cette fiche est une inscription définitive et que toute 

annulation de ma part entraînera une pénalité selon les conditions fixées ci-dessous.

Date : . . . . . . . . . . . . . ./ . . . . . . . . . . . . . ./  2024

Signature :

JUILLET
Semaine du 8 au 12
Semaine du 15 au 19
Semaine du 22 au 26
Semaine �du 29 juillet 

au 2 août

AOÛT
Semaine du 5 au 9
Semaine du 12 au 16
Semaine du 19 au 23

UNE FICHE

PAR ENFANT

L’ENFANT

Son nom ................................................      Son prénom ..............................................................................

Date de naissance ...................................        Sexe :  masculin         féminin  

Lieu de naissance ............................................................................................................. . . . . . . . . . . ...................      

Nationalité .........................................................................................................................................................

L’enfant a-t-il une maladie, une allergie ou un handicap  ? Oui         Non

si oui, PAIP obligatoire

Attention ! Les enfants dont le PAI nécessite un panier-repas complet ne pourront pas 

être accueillis sur les séjours.

QUOTIENT
TARIF

5 JOURS

A 50,70 €

B 62,75 €

C 68,75 €

D 81,60 €

E 89,25 €

F 96,80 €

G 103,55 €

H 111,85 €

I 128,60 €

J 138,40 €

K 148,95 €

L 157,95 €

EXTÉRIEUR 233,35 €

Fatiha Bacha
Adjointe au maire

déléguée à l’Enfance

et à la Petite enfance



S ’ I N S C R I R E

OÙ, QUAND, COMMENT ? 
Inscriptions au Guichet famille, Du 6 mai au 8 juin 2024
Sur rendez-vous obligatoireobligatoire au 01 34 23 41 00
Ou sur le site de la Ville rubrique « rendez-vous avec ma mairie »
Créneaux proposés : les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 8h30 à 17h30, les 
jeudis de 11h à 17h30 et les samedis de 8h30 à 12h

Vous devez vous munir de la fiche d’inscription ci-jointe (une par enfant) dûment 
remplie, ainsi que les documents suivants : une photo de l’enfant, la photocopie 
du carnet de vaccination (DT polio à jour), un certificat médical de non-contre in-
dication à la pratique du sport et le numéro de Sécurité sociale sous lequel l’enfant 
est inscrit.

Le carnet de voyage vous sera remis sur place. Une fois complété par vos soins et 
accompagné des pièces justificatives demandées et du règlement intégral du séjour, 
il constituera l’inscription définitive.

EN CAS D’ANNULATION
Seule une raison grave qui rend par nature le départ impossible de(s)  
enfant(s) aux dates du séjour – hospitalisation, décès famille proche des 1er et 2nd 
degrés (parents, frère, sœur, grands-parents), sur présentation de justificatif – 
pourra fonder une non-facturation du séjour à la famille.
Pour toute autre raison, la famille sera redevable de la totalité du coût du 
séjour.

COÛT DU SÉJOUR
Le paiement de l’intégralité du séjour devra être effectué le jour de l’inscription.
(En cas de paiement en chèques vacances, ces derniers doivent être présentés le jour 
même).
Les bons AVE de la CAF ne sont pas acceptés sur les séjours de moins de 5 nuitées.
Le règlement par prélèvement automatique ne peut pas s’appliquer aux 
factures liées aux séjours.

INFORMATIONS IMPORTANTES
L’inscription ne sera possible que sous réserve :

QUI PEUT INSCRIRE ?   
Les représentants légaux (parents, tuteur, délégation de l’autorité parentale). Le frère 
ou la sœur majeur(e) avec sa pièce d’identité et l’autorisation parentale signée + 
la copie de la pièce d’identité du parent signataire.

Aucune confirmation ou annulation d’une inscription ne pourra se faire par 
téléphone.

• d’absences d’impayés d’autres prestations municipales
• �d’absence de problèmes de comportement disciplinaire de l’enfant au cours de  

 précédents séjours

Si le départ d’un enfant est conditionné à l’établissement d’un PAIP, merci de 
le signaler lors de l’inscription.
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I n s c r i p t i o n

 

Du 8 juillet

au 23 août 2024

4 à 11
ans

SÉJ      URSÉTÉ
2024


